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Déduction caution bancaire

Par Grossi Sandrine, le 13/11/2017 à 14:58

En 2015 nous avons dû régler les montants de notre caution bancaire suite à la liquidation de
notre sarl en 2014 dont nous étions gérants
Pouvons nous déduire ces montants de notre déclaration de revenu ?

Par Visiteur, le 13/11/2017 à 19:20

Bonjour,
Non, cela n'a pas de rapport avec les charges déductibles au niveau de la 2042.
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